
 













 



Représente 
l’association  
dans tous les 

actes de la  
vie civile 

Responsable des comptes 
bancaires 

Éventuellement agit en 
justice au nom de 

l’association 

Engage sa responsabilité 

civile et pénale 

Convoque l’assemblée 
générale 

Présente le rapport financier 

Elu pour 3 ans par l’assemblée 
générale. Mandat 

renouvelable une fois 

Préside le CA 
Peut participer au CPA 

Éventuellement 
employeur 



Élus pour 3 ans  (mandat 
renouvelable une fois) 

Association  
loi de 1901 

 

 
 C.A. de 5 à 15 

  membres  

Son rôle: 
Etablir et modifier un règlement 
intérieur ; compléter des règles  
de fonctionnement ; transférer le 
siège social ; autoriser un 
changement de nom ; présenter 
un rapport d’orientation à 
l’assemblée générale ; proposer 
au conseil l’augmentation des 
cotisations; proposer des 
nouveaux membres ; recevoir les 
projets pastoraux et en évaluer 
les implications règlementaires et 
économiques. 

Quand ? 
Au moins deux fois par an 

Qui ? 
• Le Bureau : constitué d’un 
président, d’un secrétaire,  
d’un trésorier  + adjoints si 
besoin + membres de droit. 
 Il applique les décisions du 
conseil d’administration. 
• Autres membres pouvant 
être élus : parents, 
responsables légaux, 
adultes apportant une 
contribution aux activités 
de l’aumônerie. 

Les membres de droits :  
Le responsable pastoral et le prêtre 
ou le diacre référent de 
l’aumônerie. 
Ils disposent d’un droit de veto si :  
décisions non conformes aux 
statuts, ou en contradiction avec la 
pastorale diocésaine ou mise en 
péril des finances de l’association. 
  



 



Il est signe du 
Christ Pasteur de 
la communauté 

d’aumônerie 

Il exerce les trois 
munera dans les 

conditions spécifiques 
de l’aumônerie 

Il veille avec une attention 
particulière au 

catéchuménat et à la place 
des sacrements dans la vie 

de l’aumônerie  

Il veille à la 
communion avec 

l’évêque et 
l’Église diocésaine 

Il a à cœur que la Parole de 
Dieu puisse être reçue à tous 

les niveaux de la vie 
d’aumônerie (responsables, 

animateurs, jeunes) 

En lien avec  
le responsable pastoral,  

il élabore le projet 
d’aumônerie, l’évalue. Avec 

lui, il en relit les fruits. 
Il a le souci de l’appel, de la 

communion et du travail 
d’équipe 

Il a un droit de veto 

au sein du conseil 

d’administration 

auquel il assiste. 

 

Il est nommé par 
l’évêque 

 

Il a le souci des vocations, tout 
particulièrement des 

vocations sacerdotales 

Il participe à 
l’appel du 

responsable 
pastoral 



Le responsable pastoral 

Fort de son 
baptême et de 

sa confirmation. 
En lien avec le 
prêtre référent 

Il propose, met en œuvre et 
coordonne le ou les projets 

pastoraux de l’aumônerie avec 
pour mission l’annonce de 

l’Evangile auprès des jeunes 
collégiens et lycéens des 

établissements qui lui sont 
confiés et avec     le soutien de 

l’équipe diocésaine. 

Il a le souci de la 

communauté 

d’aumônerie : temps de 

prières, partage de la 

Parole, relecture en fin 

d’année, retraite… 

  

Il est attentif à sa 

formation et de celle 

de son équipe. 

Il est à l’écoute de 

son équipe  

(gestion de 

conflits…). 

 

Il reçoit une lettre de mission de 
l’Evêque 

Il reçoit un agrément du Rectorat 
qui justifie sa présence et 

l’information des parents dans les 
établissements 

 

Il gère le calendrier général de 

l’aumônerie tous niveaux 

confondus ; coordonne              

les niveaux et centralise           

les informations. Il prépare        

les OJ des conseils pastoraux 

d’aumônerie 4 ou 5 fois dans 

l’année et les anime. 

Il repère les bonnes 

volontés, les 

compétences et appelle 

des parents, des jeunes 

ou des paroissiens à 

prendre une part active à 

la vie de l’aumônerie. 

Il a un droit de veto 

au sein du conseil 

d’administration 

auquel il assiste. 



En lien avec le 
responsable 
pastoral et le 

prêtre référent 
qui l’appellent 

Il participe au conseil 
d’aumônerie. 

Il choisit le parcours 
catéchétique de son niveau.  

Il assure le lien entre le 
responsable pastoral et 

les membres de son 
équipe. 

Il coordonne toutes les 
activités proposées dans 

son niveau et gère 
l’organisation. 

Il est attentif à la demande de 
sacrement d’un jeune. 

Il veille à la formation de son 
équipe et se forme lui-même. 



Il est un lieu 
de VIE de 

l’aumônerie 

Ses objectifs : 
- Échanger 
- Discerner 
- Réfléchir 
- Décider 
- Évaluer et relire 

Son rôle :  
- Élaborer et mettre en œuvre  
le projet pastoral, sous  
la responsabilité du RP et du PR 
- Intégrer les propositions 
diocésaines 
- Coordonner les différents 
acteurs de l’aumônerie 
- Garant d’une vie 
communautaire : faire équipe. 

Quand ? 
3 à 5 fois dans l’année 
selon le calendrier fixé 
en fin d’année 
précédente 

Qui ? 
-Le responsable pastoral qui  
  le préside 
- Le prêtre référent 
-Les responsables de niveaux 
- Responsable de doyenné ou la 
responsable diocésaine une fois 
dans l’année. 

Déroulement :  
- Convocation + OJ (rédigé par RP 
+PR) une semaine avant 
- Temps de prière 
- Tour de table 
- Points sur les projets en cours 
-Réflexion de fond 



 


